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L'aide sociale aux salariés

Le :l\Iaroc, depuis sa naissance à l'influence
occidentale, c'est-à-dire depuis le traité du Pro
~ectorat s'est, dans tous les domaines, développé
~,une cadence telle qu'elle a toujours fait
1etonnelnent des étrangers.

Au cours du dernier contlit mondial, le
Maroc a dû vivre replié sur lui-Inême, prenant
Une conscience exacte de ce qui lui manquait
encore pour mériter son nom « d'Empire for
tUné », en particulier de l'insuffisance considé
rable de son équipel1lent. La claire vision de ces
lacunes et le désir de certains capitaines
d'industrie d'v remédier, l'afflux de capitaux
c~lerchant à ~'elllployer, l'ensemble des condi
hons économiques nouvelles ont fait que l'après
gUerre a vu immédiatelnent s'amorcer une
lllontée en flèche du nombre des entreprises
cOlllmerciales et industrielles, tandis que colons
et fellahs cherchaient à al1léliorer leurs condi
tions de travail, ·lnécanisaient leurs entreprises
RO~r faire rendre davantage à une terre qui
doIt pourvoir à la nourritul'e d'une population
considérahlement augmentée. En même temps
qUe S'accroissait la population, l'Etat était obli
gatoirement conduit à multiplier le nombre de
se~ agents. Les lecteurs de ce bulletin ont pu
S~Ivre, chifIres en mains, cette étonnante évolu
hon et réaliser l'ampleur d'un essor qui se
POursuit encore. Autour des grandes villes, des
banlieues entières peuplées de chBminées d'usi
nes ont vu le jour ; des cités, dont la vocation
selllblait être 'de couler des jours tranquilles,
alanguies dans la quiétude d'une station d'esti
Vage, ont vu sortir du sol, sans arrêt, de
llouveaux bâtiments industriels, ont vu s'aligner
d~s kilomètres de constructions nouvelles. Des
~Illes chanlpignons ont grandi à vue d'œil, à

al1léricaine pourrait-on dire.

Pour servir des lllachines nouvelles, en
11lèIl ' . ·1· , •v . le teulps que des cadres specla lses arn-

aIent de France et d'autres pays d'Europe, une
arnlée de fellahs quittait la glèbe, souvent trop
P~Uvrel1lent nourricière. Des arabes et des
~ .leUhs venus des bleds parfois les plus loin-
é\lns s'entassaient dans des bidonvilles, les

lllédinas régionales étant depuis longtenlps sur
heUplées, et, détribalisés, sortis de leur lnili~u
laabItuel, un peu perdus dans une nIasse groml
t nte et anonyme, prenaient brusquement con-
act aVec une technique occidentale dont ils ne
~oUpçonnaient rien jusqu'alors et qu'ils étaient
rUsquement appelés à servir.

1 L'un de nous a dit ailleurs (1) les problè
e~es Sociaux que posait cette ruée vers la ville

la nécessité d'assister socialenlent le néophy-
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te, J'homme brusquenlent sorti du cadre moyen
nageux, pour qu'il subisse sans heurt et sans
dommage son initiation. Notons, pour poser
exactement le problème, que cette industrialisa
tion du Maroc se poursuit au 11l0l1lent où tous
les pays civilisés ont été parcourus de courants

. sociaux irrésistibles qui ont conduit partout à
la mise en place de fOrIllules nouvelles tendant
toutes à améliorer la condition du travailleur,
à Je protéger, à J'assurer lui et sa falllille contre
Jes risques de maladie, d'accident d'invalidité,
de mort. Cette évolution générale dans tous les
pays d'occident à été nlotivée par des raisons
b~n connues et que nous nous excusons de
rappeler :

j'extension de l'industrie,
l'augmentation des risques courus en
novembre, par l'accroissement des popu
lations indushielles ; en gravité, par le
contact plus fréquent avec la machine.

La multiplication des grandes entreprises
par actions oit l'ouvrier, au lieu d'être employé
par un patron qu'il connaissait et qu'il savait
humain, est devenu le salarié d'une entreprise
considérable et anonyme.

Qui pourrait nier que ces raisons, toutes
ces raisons sont valables au l\faroc ; qu'ici
comme ailleurs, l'époque est révolue oit l'aide
sociale pouvait se nlanifester uniquement par
la charité privée et l'assistance publique.

Le iJatronat a été le premier à le compren
dre et c'est dans le souci d'apporter imlnédiate
ment une activité sociale indiscutable que les
partons ont créé, dès avril 1942, la caisse d'aide
sociale.

Ajoutons que les ouvriers spécialisés venus
d'occident appartenant à un prolétariat déjà
évolué et ayant pris conscience des droits acquis
par son travail aident le nlusuhnan à se fami
liariser avec des notions nouvelles.

Procurer au salarié, que son salaire lui
soit payé par l'Etat ou par une entreprise
privée, cette sécurité que tout le nlonde est
désormais d'accord pour lui donner, créer, pour
ce faire, un ensemble cohérent et raisonnable,
c'est un problème qui n'est pas facile à résoudre
et dont la solution dépend de facteurs multiples.
de données différentes, suivant les pays consi
dérés.

En France, la sécurité sociale a été mise en
phlce : la sécurité sociale, c'est-à-dire un régime
où l'Etat-patron ne tient pas compte seulement
du travail de chacun nIais des charges sociales
de chacun ; où une part importante des traite
ments et salaires est redistribuée suivant des
modalités dont on connait le détail ; régime qui
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lnérite bien son nonl puisque de son application
résulte une sécurité totale pour le salarié, Blais
régiIne qui crée des charges lourdes pour
l'enseInble de la collectivité, des charges dont
certains, dans la Métropole Blême, peuvent
prétendre qu'elles sont hors de proportion avec
le train de vie du pays.

Une telle organisation sociale peut-elle être
lnise sur pied au Maroc ?

Evidellll11ent non pour des raisons lllUlti
pIes.

Sans insister sur « le non POSSU111US » que
constitue, par exelnple, le fait que l'Etat-civil
pour les lnarocains vient à peine d'être rendu
obligatoire, le 19 lllai 1950, pour ceux d'entre
eux seulelllent qui perçoivent des allocations
familiales, un tel régiIne ne peut être instauré·
que dans un pays riche, c'est-à-dire un pays où
chaque habitant, par son travail, par son rende
lnent personnel, apporte sa contribution à la
prospérité générale. Il saute aux yeux que le
Maroc est loin encore de stade-là. Elle est encore
hien trop faible ici, par rapport au nOInbre total
des habitants, la proportion de ceux qui ne se
contentent pas d'une vie où la quantité de travail
fournie est exactement proportionnelle à la
satisfaction des besoins essentiels. Le budget
lnarocain est trop limité dans ses ressources
pour pouvoir faire les frais d'une telle expé
rience.

Si pourtant l'instauration d'un tel régime
est impossible ici, les raisons denleurent qui en
légitiIneraient la création. Il faut donc trouver
d'autres fonnules qui soient valables pour ce
pays ; plusieurs sont actuellelnent essayées.
Notre dessein est d'en dire quelques Blots,
envisageant successivenlent les solutions que
l'Etat a encouragées concernant ses propres
employés, celles que certains industriels ont
nlises sur pied. Nous ne parlons pas, à dessein,
des allocations familiales qui constituent une
fonne importante de l'aide aux salariés. Le taux
des allocations servies en particulier par la
caisse d'aide sociale est, en effet, actuellement
en cours de lllodification. Cette questions sera
traitée dans un prochain article.

Depuis longtemps déjà les fonctionnaires
luarocains s'étaient unis pour fonder des nlutuel
les et, des cotisations payées par les nlutualistes,
naissait l'aide apportée par ces sociétés aux
adhérents frappés par la lualadie ou l'adversité.
Aux sociétés anciennes, de nouvelles s'étaient
ajoutées, les unes liInitées aux fonctionnaires
travaillant dans une luêlue direction (police,
douanes, P.T.T.) ; les autres acceptant sans
distinction tous les cotisants à quelque service
qu'ils appartiennent (OMFAM, luutueJle géné
rale).

Réduites aux seules ressources provenant

des versements effectiés par leurs 111embres, ces
sociétés devaient naturellement limiter l'aide
apportée aux possibilités de leur trésorerie. Mais
le salarié de l'Etat lllarocain, subissant sans
Blême qu'il en ait parfois clairement conscience,
la poussée de ces courants sociaux dont noUS
avons parlé plus haut, denlandait avec énero'ie
q.ue lui soit donnée la garantie qu'en toutes
CIrconstances et quoi qu'il arrive, il serait nlÎs
à nlême d'assurer dans des conditions conye
nables sa subsistance et celle des personnes à
sa charge.

A. ces demandes réitérées, l'Etat-patron ne
pouvaIt que prêter une oreille attentive. Il V

ét~it porté, d'abord par son souci de ne pa's
prIver ses eUlployés d'avantages raisonnables
d~j.à acquis ailleurs et ensuite par une claire
VISIOn de ses légitiIlles intérêts et de la nécessité
dans laquelle il se trouvait d'accorder ces avnl1
tages s'il voulait être bien servi.

. , Il ne faut pas oublier en efIet que la nlajo
r,Ite d.es. cadl:es administratifs et techniques de
1 adll~lIllstr.ahon marocaine est constituée par
des françaiS venus de la Métropole. Le recrute
In~nt de ces techniciens indispensables risque
~'alt de devenir impossible si, venant au MaroC,
Ils perdaient les avantages sociaux que leur
assure en France leur situation. Le Gouyerne
lnent ne pouvait se désintéresser de cette
q~e~tion et ses propres préoccupations ont
reJOInt celles de ses agents qui, groupés dans
des lllutuelles, s'efl'orcaient de faire rendre le
lllaxillUllll à cette formule de la mutualité.

Ainsi\ l?ar des routes parallèles, mais qui
, s,e sont reJOIntes par le « consensus omnium· »,

~ Etat-patron et ses fonctionnaires sont arrivés
a cette conclusion évidente : il fallait trouver
?'~rgence une solution à cette pénalisation
ln] uste dont soufIraient les fonctionnaires mW
roca!ns ; le seul llIOyen, la IllÏse en place d'un
~ys~eme de sécurité sociale étant hupossible,
etalt d'muéliorer l'instruIllent social dont on
disposait, la ullItualité. Il convenait en un mot
et par le truchement de la lllutualité de se
r~lpprocher aussi pr·ès que possible des condi 
hO,ns da~s ~esquelles était placé le fonctionnaire
Inetropohtmn aux prises avec l'adversité oU la
lnaladie pour lui-même ou sa famille. Pratique
m.eI~t, .pour arriver à ce résultat, l'Etat qui ne
deslrmt en aucune l'acon s'immiscer dans le
fonctionnement intériel~r des mutuelles, a de
mandé à ces difl'érentes sociétés de se OT()l1per
en une fédération pour la création « d'un~eeteur
commun » où les cotisations fixées seraient leS
]~lêllleS pour tous les lllutualistes, où les presta
tLOns reçues seraient identiques, chaque mutuelle
demeurant libre de demander à ses adhérents
des suppléments de cotisation pour des avan
tages supplémentaires consentis. Parallèlement,
l'Etat s'engageait à verser dans la caisse fédérale
l~ne som~ne égale au montant perçu des cotis:.l
hons. AJoutons que les portes d'entr~e deS
mutuelles ont été largement ouvertes à touteS
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les catégories de salariés de l'Etat, européens
ou musulmans, qu'il s'agisse de titulaires,
d'auxiliaires, de temporaires et )journaliers ou
de retraités. Les prestations sont perçues pour
les cas de maladie (80 % des frais), de longue
lllaladie (100 %), de maternité (forfait).

***

Dans le secteur privé, l'existence de ce
lUême désir confus de sécurité (lui a provoqué
de puissants mouvements sociaux en Europe,
le SOuci de préserver la capacité de travail par
.la prévention des accidents, de la maladie, de
l'invalidité, ont poussé à la Iilise en place d'un
système de protection du travailleur.

La caisse d'aide sociale a, la première~

Hpporté sa contribution à cette œuvre de soli
darité. En ce qui concerne en particulier le
tr~vailleur marocain, une somme représentant
O',:l? % des cotisations est versée par la caisse
?aIde sociale au titre de fonds social marocain
a la direction de la santé publique (service
lllédico-social) qui utilise cet araent à des fins
So . n
. claIes. Cette contribution a permis notamment
JUsqu'ici de payer les 2/3 du salaire pendant
Un an à l'ouvrier atteint de tuberculose 
('anèer - maladie mentale ; de distribuer des
~ecours en cas de décès, maladie ou accident
den attendant l'intervention de l'assurance) ; de
dot:r de layettes chaque nouveau-né. Des gar-
enes existent, sont en voie d'édification ou

~ero~t progressivement créées dans chaque
1anheue industrielle et les femmes qui travail
-.ent peuvent y laisser du Iuatin au soir leurs
~~Jants. Un aérium est prévu sur le plateau de

esdra-.Jorf, près de Sefrou, où pourront être
adressés les enfants des ressortissants maro
~~ins de la caisse d'aide sociale ayant besoin

Un séjour· en montagne.

s En outre, eette protection du travailleur a
Ur l'initiative des industriels, pris deux formes

- la mutuelle,
- l'assurance-groupe

aVe . -n 1c comme corollaire la eaisse inter-profession-
e le lllaroeaine des retraites.

ent No~s avons effectué une enquête parmi les
salrep,flses groupant à Casablanca plus de 50
III arles européens ou 100 européens et nlusul-

ans. Cette enquête nous a montré que :

illt 5 % des entreprises ont une mutuelle soit
er-entreprise, soit propre à l'exploitation,

affll'~ % ont réalisé des mutuelles et se sont
1 lees '1 (' 1 M Ra a A.. . .,

25 % ont contracté une assurance-groupe,

il 28 % ont seulement contracté l'assurance
la C.I.M.R.,

22 % ont un service social.

Par Au total sur 100 entreprises, 85, poussées
le souci de Inettre en place une protection

,de leurs salariés sont entrées dans la voie des
.réalisations.

Les lllutuelles, dans leur ensemble, rem
boursent les frais médicaux pour hospitalisation,
maternité, longue Iuala.die, etc... , quelques-unes
prévoie~t des seeours à l'occasion du mariage,
d'une naissance, d'un décès. Les succursales
des maisons françaises font bénéficier leur
personnel des avantages accordés aux employés
de la Métropole, avantages comparables à ceux

,de la sécurité sociale.

L'assurance-groupe est une autre forme de
protection. Certains patrons, en effet, se sont
tournés vers les eompagnies d'assurances et leur
ont demandé l'établissement de contrats garan-

•tissant :
-- le paiement d'un capital en cas de dée<'~s

ou d'invalidité permanente totale,
- le· paieUlent d'alloeation en cas de mala·

die ou d'accident,
le remboursement des frais pharmaceu

tiques, Inédieaux et d'hospitalisation,
la constitution d'une retraite.

Quant à la caisse inter-professionnelle
marocaine des retraites (C.I.M.R.), c'est un orga'"
nisme indépendant qui ,garantit, après 15 ans
de service et de eotisation, une retraite à
l'ensemble des travailleurs pour lesquels une
cotisation est versée moitié par le patron, moitié
par l'ouvrier. Exceptionnellenlent, les serviees
passés, bien que n'ayant pas donné lieu à coti·
sation, ont été validés pour tous les salariés des
entreprises ayant adhéré à la C.I.M.R. avant le
:30 juin 1950.

Le tableau ci-dessus donnera une idée des
avantages accordés par les différentes organisa
tions, tant pour les travailleurs européens que
pour les travailleurs nlarocains. Sa lecture Inon
tre bien que des efforts louables ont été faits,
trop souvent en ordre dispersé. A en étudier le
détail, on ne peut pas ne pas remarquer que,
par exemple, pour les entreprises ayant contracté
des assurances-groupe, le Inênle risque est sou
vent ouvert à des· taux différents. Pour que,
d'autre part, cette assurance-groupe puisse être
contraetée, il est néeessaire que 75 % des
ouvriers aient aceepté cette forme de protection.
Ce quorum n'est jamais atteint dans certaines
maisons, en particulier lorsque le nombre des
ouvriers marocains est élevé, ear les Iuusuhnans
sont peu portés à prévoir l'avenir et à abandon
ner un pourcentage, si faible soit-il, de leur
salaire pour se garantir, eux et leurs familles,
contre les risques futurs. Par ailleurs, un ouvrier
qui payait une prime élevée pour couvrir des
risques plus nombreux, s'il change d'entreprise,
peut être obligé de cotiser chez son nouveau
patron à des taux inférieurs pour des risques
plus limités. Enfin, cette forme de protection
du salarié peut être également une prime d'em
bauchage ; certains patrons en effet désireux
d'avoir des ouvriers qualifiés peuvent contraetel'
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des assurances avec des primes très éle"ées dont
ils paient une partie au non1 de l'ouvrier.

Dans l'ensemble, il est perrnis de regretter
que cette protection du salarié ne soit pas iden
tique partout. Il serait hautenIent souhaitable
que dans toutes les entreprises luarocaines, de
cotisations dont le taux serait uniforme puis
sent découler des avantages identiques.

Il nous paraît qu'un effort de coordination
pourrait être entrepris et réalisé, comparable à
celui dont l'Etat a donné l'exeluple agissant en
qualité de patron vis-à-vis de ses propres em
ployés.

L'ingérence dans le secteur privé de l'Etat

qui règle, oblige et ordonne, comIlle dans le
système de sécurité sociale, ne nous parait pas
souhaitable. La conception mutualiste s'oppose
à cette ingérence de l'Etat, car elle en tient pour
le respect de la personne humaine et pour uJ1
individu libre et qui veut le demeurer et no~
devenir « un assisté» la prévoyance dOl
garder aussi son caractl're de liberté.

***
Il nous paraît quant à nous que c'est de

cette doctrine mutualiste que doit être attendue;
dans le secteur privé comme dans le seeteU
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public, la mise en place d'un système de pro
tection cohérent et efficace. Pour ce faire, la
création, lamuîtiplication de sociétés lllutuelles
d'entreprises ou inter-entreprises doit êtI-'e en
c<?uragée. lJne caisse fédérale pour la gestion
du secteur COll111IUn devrait être créée, qui grou
perait les cotisations des eJuployés et des
employeurs et qui fournirait aux sociétés les
11loyens de payer des prestations qu'elle contrô
leraît. Il n'est pas interdit de penser que ce
secteur COlllluun pourraît ofIrir des avantages
~~actelllent équivalents à ceux prévus par la
fedération des luutuel1es de fonctionnaires. Ainsi
Serait réalisé un juste équilibre, et les travail-

leurs de ce pays, quels que soient leur origine
ou le patron qu'ils servent, auraient le senti
nIent réconfortant d'une solidarité parfaite et
d'une sécurité souhaitée .

DI' FRANÇOIS CAlJVIN,

Inspecteur de la santé publique,
Chet du service médico-social.

IY PIEHRE MAURY,
Lllédecin de la santé publique,

Médecin-chet du service médico-social régional
de Casablanca.




